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Annonces judiciaires, commerciales 
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un an 
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Les demandes devront être adressées au Chef de l'Imprimerie et sont payables d'avance - C.C.P. N• 9113906. 
Les annonces doivent parvenir à l'Imprimerie au plus tard 6 Jours ouvrables avant la parution du Journal - B.P. N. 117. 
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ARRETE INTERMINISTERIEL du 14 mars 1985 portant 
modification de l'arrêté dg II février 1985 autorisant le 
recrutement d'un correcteur adjoint (femme ou homme) 
à l'Imprimerie officielle (corps de ['Etat pour l'adminis-
tration de la Polynésie française). 

du budget et du secrétaire d'Etat auprès du Premier mi-
nistre, chargé de la fonction publique et des simplifica-
tions administratives, en date du 14 mars 1985, l'arrêté 
du 11 février 1985 autorisant le recrutement d'un correc-
teur adjoint (femme ou homme) à l'Imprimerie officielle 
(corps de l'Etat pour l'administration de la Polynésie 
française) est modifié en ce qui concerne la date de 
clôture des inscriptions, qui est reportée au 29 mars 
1985 inclus, terme de rigueur. 

EN VENTE A L'IMPRIMERIE OFFICIELLE 

(liste non limitative) 

BUDGET DU TERRITOIRE 

Année 1985 

Prix : 1.800 Francs 

ANNEXES 

Prix : 1.800 Francs 

CODE DU TRAVAIL 

(Loi ri* 52-1322 du 15 décembre 1952) 

(Edition mise à jour au 31 décembre 1974) 

Prix de la brochure : 1.200 francs. 

IMPRIMERIE OFFICIFT.I  E  — PAPEETE Par arrêté du ministre de l'économie, des finances et 
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